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[Traduction]

La greffière du comité (Mme Michelle Tittley): Mesdames et
messieurs, je constate que nous avons le quorum.

Nous pouvons donc procéder à l'élection d'un président. Je suis
prête à recevoir les motions à cet effet.

Mme Susan Kadis (Thornhill, Lib.): C'est avec plaisir que je
propose Yasmin Ratansi à la présidence du Comité permanent de la
condition féminine.

La greffière: Il est proposé par Susan Kadis que Yasmin Ratansi
soit élue présidente du comité.

Mme Joy Smith (Kildonan—St. Paul, PCC): Madame, s'il faut
que quelqu'un appuie cette motion, je veux bien le faire.

Ce n'est pas nécessaire? Très bien.

La greffière: Y a-t-il d'autres motions?

Plaît-il au comité d’adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

La greffière: Mme Ratansi est dûment élue présidente du comité.

La présidente (Mme Yasmin Ratansi (Don Valley-Est, Lib.)):
Mesdames et messieurs, je vous remercie de m'avoir élue présidente.

Je souhaiterais prendre une pause de cinq minutes, simplement
pour être mise au fait de certains points, puis nous pourrons
reprendre la séance, à huis clos.

Merci.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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